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Art. 33. — Dans le cadre de leurs missions, telles que
fixées par la législation et la réglementation en vigueur,
les assemblées populaires communales ont pour obligation
de veiller notamment à :

- la désinfection et à la désinsectisation régulière des
plages,

- la multiplication des points de ramassage des déchets,

- l'aménagement et le déblayage des voies d'accès aux
plages.

Art. 34. — Toute pratique de jeux et/ou de sports
collectifs doit avoir lieu dans les aires réservées à cet effet
sans déranger ou porter atteinte aux estivants. 

Toute interdiction doit être affichée visiblement sur des
panneaux comportant les conditions, les modalités et les
horaires de pratique des jeux et sports.

Art. 35. — La pratique des activités et sports nautiques
est réglementée.

Les conditions et les modalités d'organisation des
compétitions sportives, pratiquées sur la plage, sont fixées
par voie réglementaire.

Art. 36. — L'utilisation d'une embarcation, qu'elle soit à
moteur ou à voile ainsi que des autres engins nautiques,
est interdite à moins de cent (100) mètres de l’espace
réservé à la baignade.

Des passages spécifiques sont réservés à la circulation
des embarcations et engins nautiques quelque soit leur
tonnage. 

La baignade est interdite à l'intérieur de ces passages.

Art. 37. — La pratique de la pêche sous-marine est
interdite aux abords des plages durant la saison estivale.

Art. 38. — La pratique de l'équitation, sous toutes ses
formes, à titre individuel ou collectif, est interdite sur les
plages aux heures de présence des estivants.

Un arrêté du président de l'assemblée populaire
communale, territorialement compétent, précisera les
horaires d'ouverture pour l'équitation.

CHAPITRE V

DES DISPOSITIONS PENALES

Section 1

De la constatation des infractions

Art. 39. — Sont habilités à rechercher et à constater les
infractions aux dispositions de la présente loi :

- les officiers et agents de police judiciaire,

- les inspecteurs du tourisme,

- les inspecteurs des prix et des enquêtes économiques,

- les   inspecteurs  du  contrôle  de  la  qualité  et  de  la
répression des fraudes,

- les inspecteurs de l'environnement.

Art. 40. — La constatation de l'infraction donne lieu à
l'établissement d'un procès-verbal dans lequel l'agent
verbalisateur, légalement habilité, relate avec précision les
faits constatés et les déclarations reçues.

Le procès-verbal est signé par l'agent verbalisateur et
par l'auteur de l'infraction. En cas de refus de signature du
contrevenant, ce procès-verbal fait foi jusqu'à preuve du
contraire.

Le procès-verbal est transmis, selon le cas, au wali
territorialement compétent et/ou à la juridiction
compétente dans un délai n'excédant pas quinze (15) jours
à compter de la constatation de l'infraction.

Art. 41. — Dans le cadre de l'exercice de leur missions,
les inspecteurs du tourisme sont habilités notamment à :

- vérifier les mesures de mise en œuvre de la présente
loi en matière de protection, d'aménagement et
d'exploitation des plages ;

- vérifier la conformité des aménagements réalisés avec
le plan d'aménagement de la plage.

Art. 42. — Toute association légalement constituée,
qui se propose, de par ses statuts, d'agir pour la
protection des plages, peut se porter partie civile en ce qui
concerne les infractions aux dispositions de la
présente loi.

Section 2

Des sanctions

Art. 43. — L'infraction aux dispositions de la présente
loi donnent lieu aux sanctions administratives et
judiciaires prévues dans cette section.

Art. 44. — En cas de non  respect des obligations
figurant dans le cahier des charges, le wali territorialement
compétent, sur rapport du directeur de wilaya chargé du
tourisme, met en demeure le contrevenant à l'effet de se
conformer à ses obligations.

Art. 45. — Au cas où le contrevenant n'obtempère pas à
la première mise en demeure prévue à l'article 44
ci-dessus dans la semaine qui suit sa notification, il est
mis en demeure pour la deuxième fois. Et au cas où
il ne respecte pas les engagements prévus dans le cahier
des charges, il est procédé au retrait de la concession
à la charge du concessionnaire sans préjudice des
poursuites judiciaires, conformément à la législation
en vigueur.


